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Assemblée générale extraordinaire du 21 mai 2026 

Première résolution – Ordre du jour de l’Assemblée Générale 

Extraordinaire 2026 

L’Assemblée Générale de l’association F3E, valablement convoquée et réunie à 
La Maison du zéro déchet à Paris 12ème le jeudi 21 mai 2026 de 9h30 à 17h00 
pour sa séance extraordinaire, adopte l’ordre du jour de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire 2026. 

 

Pour Abstention Contre 

   

Deuxième résolution – Modification statutaire 

Après avoir entendu la présentation de la révision statutaire, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire de l’association F3E, valablement convoquée adopte les 
nouveaux statuts. 

 

Pour Abstention Contre 

   
 


